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LE RAPPORT

PARALLELE
PRESENTE A LA COMMISSION CHARGEE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS A L’OCCASION DE LA DISCUSSION DU QUATRIEME RAPPORT PERIODIQUE DU MAROC
INTRODUCTION :

1. Ce rapport parallèle de l’ASSOCIATION MAROCAINE DES HUMAINS (AMDH) a pour objectifs de présenter un diagnostic général de la situation des droits économiques, sociaux et culturels et d’évaluer dans quelle mesure l’ETAT marocain répond à ses obligations découlant de sa ratification du pacte relatif à ces droits ; il vise également à voir si l’ETAT marocain a pris en compte les recommandations finales émises par la commission concernée en MAI 2006 et autres commissions et mécanismes y afférents y compris son engagement de façon souveraine lors de sa soumission au mécanisme de l’EXAMEN PERIODIQUE UNIVERSEL (EPU) en 2012.
PREMIEREMENT : REMARQUES GENERALES
2.Tout d’abord il faut constater le grand retard pris par le gouvernement marocain pour présenter son rapport périodique ainsi que son abstention à publier et diffuser les remarques et recommandations finales de la dernière commission .
3.La plupart des recommandations entérinées par le MAROC en 2012 lors de l’EPU n’ont pas été mises en œuvre surtout celles relatives au pacte comme la ratification des conventions 78 et 189 de l’OIT ,la ratification du protocole facultatif ayant trait au pacte international relatif aux droits économiques , sociaux et culturels, la révision des lois et législations nationales afin qu’elles soient en harmonie avec les lois et législations internationales, le raffermissement des droits des femmes, des enfants et des personnes en situation d’handicap et des migrants, la hausse de l’investissement dans le domaine de l’éducation , de la santé, du logement et de l’emploi…
4. Le fait que dans son préambule, la constitution de 2011 ait reconnu la primauté des pactes internationaux des droits humains « tels que ratifiés par le MAROC » et la conditionnalité que les pactes ratifiés par l’ETAT ne soient pas en contradiction avec « les prescriptions de la constitution, les lois du royaume et l’identité nationale » a limité la primauté et l’a vidé de tout contenu.
5.Il faut également souligner que malgré le fait que la première partie de l’article 19 de la constitution actuelle souligne l’égalité entre les femmes et les hommes en matière de droits et libertés fondamentales tels que reconnus dans les conventions et pactes internationaux « comme l’a ratifié le MAROC », cette égalité a été restreinte par la nécessité de prendre en considération les spécificités représentées par « les prescriptions de la constitution, les constantes du royaume et ses lois  »
6. La constitution de juillet 2011, stipule dans son article 31 « que l’ETAT ,les organismes publics et les collectivités territoriales œuvrent à mobiliser tous les moyens disponibles afin de faciliter l’accès des citoyens et citoyennes en toute égalité » à un ensemble de droits contenus dans le pacte ; il s’agit donc d’un engagement pour faciliter ce qui ne répond pas aux engagements du MAROC en terme d’obligations telles qu’elles découlent des ratifications du pacte comme la mise en œuvre progressive, la non adoption de mesures régressives qui portent atteintes aux droits acquiset aux engagements législatifs qui soulignent l’engagement de protéger ,de mettre à disposition et de renforcer les droits.
· Suggestions et recommandations :

· La ratification du protocole facultatif ayant trait au pacte international relatif au pacte international sur les droits économiques sociaux et culturels ;
· la reconnaissance de la primauté des conventions internationales des droits humains sur la législation nationale sans restrictions et sans conditions ;
· l’engagement à publier les recommandations et les rapports des instances onusiennes à large échelle dans les langues utilisées au MAROC, à travers tous les moyens y compris la diffusion de programmes radio télévisés ayant trait au sujet.
DEUXIEMEMENT : LES AFFAIRES AYANT TRAIT AUX DISPOSITIONS GENERALES DU PACTE

7.Le droit à l’autodétermination et à disposer des richesses et des ressources naturelles :
Si l’article 2 du pacte reconnait le droit de tous les peuples à « disposer librement de leur richesse et ressources naturelles », le MAROC a connu, depuis longtemps, un régime spécifique quant à la gestion de la terre et des ressources qui s’y rattachent comme l’eau, les forêts et les mines ; ce régime a permis la participation collective dans la gestion, l’exploitation et le partage équitable des richesses ; ce régime a permis également le droit de propriété et de transfert. Ce qui est avéré c’est que ce régime a favorisé la stabilité des tribus, a limité la migration et la pauvreté et a constitué une protection permanente pour la sécurité alimentaire ; mais juste après la colonisation française en 1912, les prémisses de l’impact sur la propriété collective et la limitation de l’accès aux ressources naturelles qui constituaient une sécurité pour une vie décente de toutes les régions et de toutes les tribus du MAROC. Cet impact a vu le jour après la promulgation de lois colonialistes qui favorisaient l’appropriation des terres par les colons et l’appropriation des terres au profit de l’ETAT ; parmi ces lois le DAHIR du 27 AVRIL 1917 qui a permis à l’ETAT de s’approprier les terres collectives après que les colons et leurs alliés marocains aient constatés que ces terres permettent le foncier à même de d’édifier de grands projets industriels, touristiques et d’habitats. Cette loi coloniale a été la source de toutes les lois qui ont suivies et toutes les mesures administratives qui ont été prises après l’indépendance en 1956. Parmi ces mesures, la création d’une directiondans le ministère de l’intérieur appelée « direction des affaires rurales » qui gèrent les terres collectives ; cette direction, constituée de 17 départements centraux et de services rattachés aux préfectures et régions nommait les personnes appelées délégués des terres collectives. Ainsi les tribus ont été dépouillées de leur droit à gérer indépendamment leurs biens collectifs et de leur pouvoir sur leurs terres au profit de la tutelle de l’ETAT (à travers le ministère de l’intérieur) ce qui a permis au lobby du foncier d’exploiter les terres à son profit contrairement aux us et coutumes, aux lois établis par la communauté qui géraient au profit de la communauté.
La politique d’expropriation des terres des habitants autochtones et leur privation des sources de l’eau dans plusieurs régions soit au profit d’institutions commerciales, soit au profit de familles influentes persiste depuis la colonisation  à nos jours ; c’est ainsi que les tribus « AIT SKIKOU » dans la région de M’RIRT dans le MOYEN ATLAS continuent à se rappeler de la décision administrative arbitraire qui l’a délogées, par la force publique, de la région d’ « ADAROCH » sous prétexte de l’utilité publique alors que l’affaire concernait un projet d’élevage de bovins importés des ETATS UNIES ; ce projet a été cédé, par la suite, au profit d’une société privée. Cette décision n’a pas pris en considération les liens familiaux au sein des tribus ni les us et coutumes ni les moyens de vie de la population dépossédée ni des souffrances de la population autochtone.
Le MAROC connait, de temps à autre, des protestations et sit-in, dans plusieurs régions pour exprimer le refus de la politique d’expropriation , de changer le statut des forêts en propriété de l’ETAT et de privatiser les sources d’eau ; mais ces mouvements sont souvent stoppée soit par des promesses non tenues, soit en recourant à la force.
Tableau des régions récentes qui ont connu ce genre de violations

	Région
	Nature de la violation
	Date de la violation
	Résultat de la violation

	Régions et terres exploitées
par les sociétés SODEA et SOGETA (sociétés publiques qui ont géré les terres reprises des mains des colons)
	Au lieu de rendre ces terres à la population autochtone elles ont été cédées à des personnalités influentes au sein de l’ETAT
	Depuis 2000 à nos jours
	Les populations autochtones sont privées de leur droit à récupérer leurs terres expropriées par les colons par tous les moyens

	Région NADOR
	Exploitation d’une carrière appartenant à la population autochtone, sans son consentement, au profit d’une entreprise
	2015 à nos jours
	La population est menacée d’être expulsée sous prétexte de la pollution (les protestations se poursuivent)

	RABAT
	Cession des terres des SOULALIATES au profit des  commerçants dans le foncier
	Le processus se poursuit
	Privation des autochtones de jouir de leur patrimoine collectif

	AZROU
	Cession de la source de BEN SMIM au profit d’une société qui commercialise l’eau
	Le processus se poursuit
	Privation des habitants de leur droit à l’eau

	MRIRT
	Empêchement des habitants de construire des habitations sur leurs terres et fabrication de dossiers judicaires pour les contraindre à délaisser leurs terres
	Le processus se poursuit
	Les habitants son terrorisés
Menaces d’arrestations

	MRIRT
	Pollution des eaux du fait de l’exploitation d’une mine d’argent à JBEL AOUAM
	Le processus se poursuit
	Privation des habitants d’exploiter les nappes souterraines 
Arrestation de plusieurs protestataires et leur condamnation sous prétexte d’entraves au travail

	OULMES
	Privation des habitants d’exploiter les nappes souterraines pour l’irrigation au profit d’une société qui exploitent les eaux à des fins commerciales
	Le processus se poursuit
	Privation des autochtones de leur droit à utiliser l’eau pour leurs terres

	KHEMISSET : tribu AIT ALLA HOUDARANE
	La direction des eaux et forêts s’est approprié une partie des terres collectives de la tribu ainsi que l’espace forestier
	2014
	Les habitants sont menacés de perdre leur droit à la terre et à la forêt

	KHEMISSET : tribu AIT OURIL
	Utilisation d’une partie des terres de la tribu comme dépotoir 
	Le processus se poursuit
	Pollution des eaux souterraines ; humiliation de la population

	KHEMISSET TIDAS
	Cession de terres à une société et construction de sociétés de production de volailles au milieu des habitations
	Le processus se poursuit
	-odeurs nauséabondes
- des cas de maladies

- pollution de la nappe phréatique

	KHENIFRA
	destruction des arbres appartenant à la population autochtone du fait du braconnage 
	Le processus se poursuit
	Privation des habitants de l’exploitation de leur richesse forestière
Menace de l’espace naturel par la pollution et la désertification

	TINGHIR
	Exploitation de la mine d’or d’IMIDAR sans prendre en considération les intérêts des autochtones
	Le processus se poursuit
	Les habitants sont privés de travail dans la mine d’or ; les mesures ne sont pas prises pour assurer santé des habitants

	REGION DU SOUSS
	L’exploitation de l’arganier est accordée à des sociétés qui produisent des produits médicaux sans consentement des propriétaires initiaux
	Le processus se poursuit
	Perte du droit à accéder à la terre et de jouir des richesses naturelles


· Propositions et recommandations :

· Encouragements et aides à la population autochtone pour gérer leur richesse et respect de leur volonté d’en disposer en harmonie avec le référentiel international des droits humains et en vue de les mettre en état de jouir des ressources de leur région dans le cadre de l’égalité et la justice sociale ;
· mettre fin à la discrimination envers les femmes en cas d’exploitation ou de passation de ces terres.

TROISIEMEMENT : LES AFFAIRES AYANT TRAIT A DES DISPOSITIONS PARTICULIERES DU PACTE
8.Le droit au travail : (article 6)

· Remarques :

·  La haute délégation au plan a adopté une définition très flou du chômage ce qui l’a amené à comptabiliser plusieurs personnes en chômage parmi la population non active ; la conséquence est l’augmentation du pourcentage des habitants non actifs à 52% ainsi que l’augmentation des candidats au marché du travail et l’accentuation du chômage.
· Le pourcentage du chômage déclaré est en augmentation puisqu’il a atteint 9,9% en 2014 (10,4% chez les femmes) ; le nombre de chômeurs a atteint 1 167 000 soit une augmentation de 86 000 nouveaux chômeurs en comparaison à 2013.
· En réalité le pourcentage officiel du chômage cache d’autres réalités comme le chômage déguisé et surtout dans les campagnes ; comme il cache la fragilité du travail (contrat de travail de très courte durée, le travail pendant quelques heures par semaine…) et les activités marginales improductives ; ainsi le pourcentage du travail insuffisant a atteint 10,3% comme moyenne nationale.
· Le chômage des jeunes est en constante augmentation atteignant 20,1% en 2014 pour les jeunes entre 15 et 24 ans et 17,2% pour les diplômés.
· La plupart des programmes mis en œuvre par le gouvernement pour intégrer les jeunes dans le marché de l’emploi n’ont pas eu de résultats effectifs ; ceci est dû :

· aune absence de suivi de la situation des jeunes concernés par ces programmes ;
· la plupart des contrats de travail sont à durée déterminée ;
· le programme « moukaoualati » a connu un échec et a été retiré sans annonce préalable ;
· certains de ces programmes se sont transformés en moyen de gain pour les entreprises (exonérations fiscales…) sans engagement de faire travailler les jeunes.
Plusieurs cas de licenciements abusifs qui ont été portés devant les tribunaux n’ont été traités qu’après des années c'est-à-dire après que l’entreprise ait disparu ; même lorsque les tribunaux condamnent les entreprises à verser les indemnités de licenciement, la plupart des condamnations ne sont pas exécutées.
· Propositions et recommandations : 

· Il est souhaitable que le gouvernement ne se contente pas de mentionner les pourcentages de ceux qui ont été intégrés dans les programmes « taahil » et « idmaj » et déclarer :

· Le nombre de ceux qui ont été intégrés ;
· La durée de stabilité dans le travail ;
· Les conditions du travail (salaire…).
· il faudrait créer une justice sociale et des tribunaux spécialisés en matière de droits au travail ;
· il faudrait étendre les mesures d’indemnisation relatives au travail au patrimoine personnel des propriétaires d’entreprises.
9.Le droit à des conditions de travail équitables et décentes : (article 7)
a- Le salaire minimum :
·  Le salaire minimum se caractérise par sa faiblesse et par la discrimination ; d’une part il est loin de garantir les conditions d’une vie décente pour le travailleur et sa famille, d’autre part il institutionnalise la discrimination entre les couches de travailleurs ; ainsi le salaire minimum dans le secteur agricole est inférieur de 30% à celui du secteur industriel ; l’ETAT a même instauré une nouvelle discrimination entre les travailleurs du secteur industriel ; à titre d’exemple, en juillet 2012 le salaire minimum a été :

    *2337,84 DH/mois dans le secteur industriel excepté celui du tissage ;
    *2234,70 DH/mois dans le secteur du tissage ;
    *1576,38 DH/mois dans le secteur agricole.
· Propositions et recommandations :
· il faut corriger une erreur contenu dans le paragraphe 75 du 4éme rapport périodique du MAROC : en effet depuis 2004 la durée mensuelle du travail est de 191 heures et non 208 heures ;
· il est souhaitable de donner des informations sur la moyenne des salaires dans chaque secteur ;
· il faut une augmentation générale les salaires afin de rattraper la cherté de la vie, en augmentant le SMIG pour qu’il puisse assurer une vie décente au travailleur et à sa famille ;

· il faut unifier le salaire minimum pour tous les secteurs afin d’éviter la discrimination pour les secteurs textile et agricole ainsi que pour les travailleurs dans les maisons… ;
· il faut une indexation annuelle des salaires minimums selon l’évolution de l’indice des prix des produits et services de base conformément à l’article 358 du code du travail au lieu de revoir les augmentations tous les trois ou quatre ans dans le cadre du dialogue social.
b- Durée du travail :
· Remarque :

·  Plusieurs secteurs ne respectent pas la durée légale du travail : ainsi dans les sociétés de gardiennage, les exploitations agricoles et les entreprises artisanales la durée du travail atteint 12 heures par jour ; par ailleurs la plupart des entreprises ne versent pas aux salariés les salaires mérités pour les heures de travail supplémentaires conformément à la loi.
·  Dans plusieurs sociétés de textile et exploitations agricoles les employeurs s’ingénient à contourner la loi et obligent les travailleurs à travailler à la pièce pour dépasser la durée de travail réglementaire.
c- Santé et sécurité :
· Remarque :

·  Les entreprises diminuent leur coût de production au détriment des conditions de travail, des conditions de santé et de sécurité en particulier ; ceci a entrainé une hausse des accidents graves dans les lieux de travail. Certains accident ont été mortels comme celui d’AVRIL 2008 où 55 ouvriers et ouvrières ont trouvé la mort du fait d’un incendie dans la société « ROSAMOR » dont les portes étaient fermées au moment de l’incendie ; l’entreprise était dénuée de toutes conditions de sécurité ; il s’est avéré par la suite que l’inspection du travail et les autorités locales étaient au courant de la situation illégale de cette entreprise mais qu’ils n’ont rien entrepris ;
·  Le nombre de médecins de travail déclarédans le rapport gouvernemental est 1200 (paragraphe 83) ; ce nombre concerne tous les médecins (secteurs public et privé) ; en fait peu d’entre eux travaillent dans les entreprises privées ce qui n’est pas conforme à l’article 306 du code du travail ; par conséquent le taux de couverture est bien en deçà des 3% déclarés ;
·  Les sanctions stipulées à l’encontre des contrevenants à la santé et à la sécurité sont loin d’être dissuasives : la pénalité varie entre 2000 DH et 5000 DH.
· Propositions et recommandations :
· il faut durcir les sanctions sur les entreprises qui ne respectent pas les conditions de santé et sécurité ;
· il est souhaitable que l’ETAT fournisse des informations sur :

*le nombre d’entreprises employant plus de 50 salariés car ces entreprises sont tenues d’embaucher un médecin à plein temps ;
*le nombre d’entreprises qui emploient effectivement un médecin à plein temps conformément à l’article 306 du code du travail ;
*le nombre d’entreprises qui disposent d’une unité médicale indépendante conformément aux articles 304 et 305 du code du travail ;
*le nombre de PV établi par l’inspection du travail contre les entreprises contrevenantes aux conditions de santé et sécurité ;
*le nombre de sentences prononcées contre les contrevenants aux conditions de santé et sécurité.
10. Le droit syndical : (article 8)
- Remarques :

·  La nouvelle constitution (2011) a constitué une régression par rapport aux acquis législatifs précédents surtout en ce qui concerne les objectifs des syndicats contenus dans les documents de l’OIT et dans le code du travail ; c’est ainsi que l’article 8 de la nouvelle constitution a limité les prérogatives du syndicat en matière de défense des droits et intérêts socio-économiques des catégories de salariés qu’elles représentent ; la nouvelle constitution a écarté les autres attributions des syndicats ainsi que les couches tels que stipulés dans le code de travail de 2003 ( article 396) ; parmi les attributions écartées la défense des intérêts moraux des couches qu’ils encadrent et la contribution dans la préparation des politiques nationales en matière économique et sociale ;
·  Le travail syndical continue à être entraver à large échelle ; parmi les entraves :
 *refus des autorités de recevoir les dossiers de création ou de renouvellement des bureaux syndicaux ou refus de remise des récépissés de dépôt lors du dépôt des dossiers ;
*expulsion des syndicalistes ou entrave à leurs actions ainsi que la discrimination à leur encontre en matière de droits et obligations ;
*refus des employeurs de dialoguer avec les syndicats ;
*échange entre employeurs de listes noires de syndicalistes non désirés et par conséquent leur privation du droit au travail ;
*le recours à des groupes, qui travaillent sous couvert de « sociétés de gardiennage », pour agresser les syndicalistes dans les quartiers industriels et les zones libres ;
*poursuite de syndicalistes avec des dossiers préfabriqués comportant des accusations de droit commun (commerce de drogue, vol…) ;
*recours à l’article 288 du code pénal pour arrêter et juger les grévistes ;
*privation des syndicats indépendants d’utiliser les salles et espaces publics pour leurs activités légales…

- Propositions et recommandations :

L’ETAT se doit de :

· ratifier la convention 87 de l’OIT et d’harmoniser la législation marocaine avec les dispositions du pacte et les conventions 87 et 97 de manière spécifique, l’ETAT doit :

*réviser la constitution (articles 8-31-111…) ;
*lever l’interdiction légale sur le travail syndical des fonctionnaires du ministère de l’intérieur, de la douane, de l’administration des eaux et forêts, des juges… ;
*suppression de la discrimination vis-à-vis des étrangers (articles 316-439 du code du travail) ;
*changer les articles 414-415 du code du travail et charger les juges, au lieu des autorités locales, de recevoir les dossiers légaux des syndicats ;
*suppression des lois qui entravent le droit syndical et le droit de grève (article 288 du code pénal, la loi du service de 1938…) ;
* retirer le projet actuel relatif au droit de grève en ce sens qu’il est en contradiction avec dispositions de l’OIT et même la constitution actuelle du MAROC (article 29) ;
*prendre des mesures législatives, administratives et judiciaires pour contraindre les employeurs à négocier périodiquement avec les syndicats au niveau de l’entreprise, du secteur et au niveau national ;
*criminaliser la violation des droits et libertés syndicaux en prenant des mesures dissuasives en cas de violation ;
*étendre la protection législative dont jouissent les délégués des travailleurs pour couvrir les membres des bureaux syndicaux.
11. Le droit à la sécurité sociale : (article 9) 
· Remarques :

·  Compte tenu du fait que les entreprises se dérobent pour déclarer leurs salariés à la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS)et compte tenu de la faiblesse du contrôle législatif, plusieurs travailleurs ont atteint la soixantaine sans partir à la retraite ce qui les contraint à travailler des années supplémentaires jusqu’à atteindre la durée d’assurance nécessaire c'est-à-dire 3240 jours.
·  Les travailleuses et travailleurs dans les maisons sont toujours privés de tous les droits légaux des travailleurs y compris la sécurité sociale, la retraite, la couverture médicale… 
·  En l’absence de contrôle effectif et efficace la plupart des employeurs :

*ne déclarent pas leurs travailleurs à la sécurité sociale ou ils déclarent une partie seulement ;

*déclarent une durée de travail inférieure à la durée réelle ;
*déclarent des salaires inférieurs aux salaires réels.
·  Le résultat est qu’un grand nombre de travailleurs ne bénéficient pas du droit à la retraite ou que les retraites soient dérisoires du fait de la faiblesse des salaires déclarés par les employeurs et sur lesquels sont comptabilisées les retraites.
· Propositions et recommandations :
En ce sens l’ETAT doit :

·  Faire bénéficier les travailleurs qui ont atteint 60 ans sans atteindre la durée d’assurance d’une pension qui garantit une vie digne pour eux et leurs familles au lieu de leur restituer les cotisations mensuelles ;
· fixer un plancher pour les pensions de retraite qui ne soit pas inférieur au salaire minimum ;
· instaurer un régime de déclaration auprès de la CNSS soit de manière spontanée par les salariés ou par les inspecteurs du travail ou les inspecteurs de la caisse ;
· multiplication du nombre d’inspecteurs du travail et du nombre d’inspecteurs de la sécurité sociale pour élargir le contrôle sur les entreprises ;
· durcir les sanctionsvis-à-vis des entreprises qui violent la loi de la sécurité sociale.

12. Le droit à un niveau de vie suffisant : (article11)
a- Le droit à un logement décent :
· Remarques :

·  L’arsenal législatif marocain dispose de plusieurs lois relatives au logement, néanmoins ces lois ne garantisse pas et ne protègent pas le droit au logement ; par ailleurs on ne peut invoquer ces lois en cas de recours aux tribunaux pour réclamer justice surtout lorsqu’il s’agit d’expulsion arbitraire des logements ou de démolition.

· La politique menée par l’ETAT est jusqu’à présent incapable de garantir le droit au logement décent pour tous les citoyens du fait de l’augmentation constante de la demande, l’accentuation du déficit dans ce domaine, l’extension de la spéculation foncière et la passation illégale des terres collectives et des propriétés de l’ETAT aux monopoleursfonciers à des prix dérisoires.

·  L’ETAT mène par ailleurs une politique répressive pour résoudre les problèmes du logement et lors de l’application des procédures d’éviction forcée sans prendre en considération les critères en la matière : ainsi les habitants (y compris les vieillards et les enfants) sont jetés sans prise en considération des conditions climatiques ou des besoins des expulsés.

·  L’absence d’une stratégie nationale pour combattre les conséquences des inondations répétées dans les zones du GHARB et du SUD et notamment en matière de relogement des victimes ;
·  Engagement croissant de l’ETAT à entraver le travail des défenseurs des droits humains dans le domaine du droit au logement décent et la défense des victimes des violations.
· Propositions et recommandations :

· Nécessité de promulguer des lois qui protègent le droit à un logement décent et qui garantissent les droits des habitants lors des évictions ;
· Mettre fin aux spéculations sur les logements et à la pratique illégale du « noir » ainsi qu’aux passations illégales des terres en possession de l’ETAT et des collectivités au profit de la mafia du foncier.
b− Droit à un niveau de vie suffisant :

Au titre du droit à un niveau de vie suffisante (Article 11), le Maroc devait «  donner des informations détaillées et actualisées, ainsi que des données statistiques sur les résultats des programmes menés pour réduire la pauvreté ».
Dans sa réponse (points 70-74 ; pages 20-21), le Maroc a mentionné que les efforts de lutte contre la pauvreté ont eu des impacts significatifs sur les différentes formes de pauvreté, à savoir :
· La proportion de la population vivant dans l'extrême pauvreté (mesurée à 1 $US PPA/jour et par personne, soit 4,5dirhams par habitant et par jour) est passée de 3.5 % en 1985 à moins de 0,3 % en 2011, contre une valeur cible de 1.8 %à l'horizon 2015 ; 

· la proportion de la population souffrant de la faim (n'atteignant pas le niveau minimal d'apport calorifique) mesuré par le taux de pauvreté alimentaire) est passée, de 4,6%en 1985 à 0,5 %en 2011, pour une valeur cible de 2,3 %en 2015 ;
· le taux de pauvreté absolue, mesurée au seuil national marocain, a baissé entre 2001 et 2011de 15,3 % à 6,2 % ; 

· la pauvreté relative (mesurée à 60 % de la médiane des dépenses de consommation/habitant) a baissé, entre 1990 et 2007, de 22.0 % à 19,4 %.

·  Remarques :

· Les jugements précités réponses sont basés sur les données fournies par le HCP, dont la plupart consistent en appréciations à partir de sondages limités. Les seules données exhaustives sur l’état de la pauvreté au Maroc datent de 2007 et n’ont pas connu d’actualisation depuis. Or faute de données précises il est très difficile de juger de la fiabilité des jugements formulés ;
·  les réponses se contentent de pourcentages et ne donnent pas de chiffres absolus concernant les différentes formes de pauvreté. A titre d’exemple, et selon les données du HCP de 2011,Il est à noter deux millions de Marocains étaient encore en situation de pauvreté absolue (2,15$ PPA par habitant par jour, représentant le seuil de pauvreté marocain) tandis que 4,3 millions de citoyens du royaume étaient en situation de vulnérabilité. Soit un total de 6,3 millions de personnes sur une population totale estimée à 32 millions d’habitants en 2011 (ou 20% du total). Le jugement global cité dans le rapport nous semble assez euphorique, de l’aveu même du HCP. En effet, le 5ème Rapport OMD (2012), présenté en 2015, souligne que les formes, absolue et multidimensionnelle, de la pauvreté restent, en dépit de leur forte baisse, une caractéristique du milieu rural et des régions les moins urbanisées et les plus inégalitaires ;
·  le rapport ne donne aucune indication sur l’évolution des inégalités des richesses et des revenus. Or, selon les statistiques du HCP, la réduction des inégalités de richesse n’a connu aucune avancée. Entre 1985 et 2011, la part dans les dépenses totales des 50% les moins aisés s’est réduite de 24,2 à 23,7%. Celle des 10% les plus riches a augmenté durant la même période passant de 31,7% à 33,8%. Globalement, les inégalités ont sensiblement augmenté : le niveau d’inégalité (exprimé par le coefficient de Gini) estimé a atteint 0,42% en 2011 (NB : le coefficient de Gini st un nombre variant de 0 à 1, où 0 signifie l'égalité parfaite et 1 signifie l'inégalité totale). Cette situation indique l’exacerbation des écarts de revenus et des conditions de vie dont pâtissent en particulier les femmes, les jeunes et l’ensembles des catégories déshéritées ;
·  la satisfaction officielle d’ensemble qui se dégage du Rapport se trouve contredite, sinon annulée, par la teneur du dernier Discours du Roi, le 20 août 2015. Dans ce discours il est indiqué que 12 millions de personnes (35% de la pop totale) sont toujours marginalisées. Le constat a de quoi consterner, au vu de la grande publicité qui a toujours été réservée aux réalisations très positives de l’INDH en matière de réduction de la pauvreté (Voir L’Economiste du 31 juillet 2015). Ainsi, Au total, 29.000 douars dans 1.272 communes (85% du total des communes) se trouvent en situation de précarité dont la plupart dans les régions éloignées et enclavées. Il s’agit de la chaîne du Rif, aux sommets de l’Atlas, en passant par les zones arides sahariennes et les oasis, les mêmes déficits d’infrastructures socio-économiques sont constatés (24.000 douars sont concernés). Avec les périphéries des zones urbaines et certains villages des plaines et du littoral, la population concernée s’élève à 12 millions de personnes qui vivent donc en situation de pauvreté ou quasi-pauvreté.

· Propositions et recommandations :
· Actualiser les statistiques sur l’état d différentes formes de pauvreté et sur les dépenses des ménages ;
· Pour l’avenir, adopter une approche globale fondée sur les indicateurs du droit au développement par l’instauration d’indices multidimensionnels du Développement Humain désagrégés par catégorie sociale et régions. 

13. Le droit à la santé physique et mentale : (article 12)
· Remarques :

Tous les rapports, ou presque, sont unanimes pour constater que la situation de la santé au MAROC est préoccupante et que la gestion du secteur connait de grands dysfonctionnements aussi bien au niveau de la gouvernance ou au niveau du manque de ressources financières et humaines malgré quelques efforts fournis par l’ETAT. 
a- La politique médicamenteuse :

Le débat sur le prix des médicaments a connu, depuis 2009, des hauts et des bas ; ce débat a été couronné par une nouvelle politique médicamenteuse qui vise à baisser les prix des médicaments considérés parmi les plus élevés de la région ; plusieurs remarques peuvent être faites sur cette nouvelle politique :
· Poursuite de l’application du taux de 7% de TVA ; ce pourcentage est le plus élevé de la région ;
· malgré tout ce qui a été dit sur la baisse des prix des médicaments, ces baisses n’ont pas été à la hauteur des aspirations des citoyens et qu’une large couche de la population n’arrivent pas à accéder à plusieurs médicaments du fait de leur prix élevé.
Pourcentage de baisse des prix des médicaments :
	
	Médicaments  Utilisés Exclusivement

dans les hôpitaux
	Médicaments 
vendus au public

	Nouveaux médicaments sur le marché
	0
	0
	7,35%
	390

	Pourcentage de baisse 0%
	2,15%
	114
	55,95%
	2970

	Baisse de moins de 1 DH
	21,16%
	1123
	9,78%
	519

	Baisse entre 1 DH et 10 DH
	59,19%
	3142
	10,47%
	556

	Baisse entre 10 DH et 100 DH
	13,39%
	711
	10,74%
	570

	Baisse entre 100 DH et 500 DH
	2,71%
	144
	3,86%
	205

	Baisse entre 500 DH et 1000 DH
	0,70%
	37
	0,94%
	50

	Baisse entre 1000 DH et 11000 DH
	0,70%
	37
	0,90%
	48

	TOTAL
	100%
	5308
	100%
	5308


Tableau relatif aux prix des médicaments au MAROC :
	Nombre des catégories 

de médicaments
	44
	89
	209
	393
	620
	1141

	Prix en dirhams
	>10000
	>5000
	>2000
	>1000
	>500
	>200


Le tableau s’arrête aux médicaments dont le prix est supérieur à 200dh ; ce prix représente 10% du SMIG marocain ; or d’après l’OMS le prix ne doit pas dépasser ce pourcentage ; le prix du médicament au MAROC reste relativement cher puisque 1141 catégories de médicaments voient leur prix dépasser les 200H soient 23 dollars US.
Tableau de la variation du prix selon l’acheteur (en dh) :
	médicaments
	cnops
	ministère
 de la sante
	médicaments 
à usage 
hospitalier
	prix public
	rapport
Cnops/usage hospitalier
	rapport prix public/cnops

	Zarex 150mg
	225
	109
	690
	1040
	Plus de 3x
	Plus de 4,6x

	Gemzar 1g
	397
	775
	1244,3
	1881
	Plus de 3,1x
	Plus de 4,7x

	Carboplatinemerck 450mg
	620
	325
	1315
	1987
	Plus de 2,1x
	Plus de 3,2x

	Docetaxel 80mg/B1
	800
	290
	2240
	3386
	Plus de 2,8x
	Plus de 4,2x

	Irinotecan 100mg
	662
	345
	1878
	2840
	Plus de 2,8x
	Plus de 4,3x

	Gemzar 200mg
	125
	
	273,9
	414
	Plus de 2,1x
	Plus de 3,3x


·  Contrairement à ce qui a été colporté officiellement, les prix de certains médicaments ont connu une hausse ;

· contrairement à ce qui se passe dans la plupart des pays du monde, certains produits génériques sont vendus au même prix que les produits non génériques ; c’est le cas par exemple du ZITHROMAX vendu à 79,70 DH et le générique AZ à 79,70 DH ;

· l’année 2014 a connu deux faits importants qui constituent une grave régression en matière de politique médicamenteuse :
· le premier fait est relatif à la dissolution des deux conseils régionaux des pharmaciens (celui du NORD et celui du SUD) ; les deux conseils étaient élus par les électeurs de leur région ; les deux conseils ont été remplacés par une commission désignée par le ministère ce qui constitue une atteinte à la démocratie ;

· le second est le recul du ministère dans la mise en œuvre de ses prérogatives et dans l’accélération de la privatisation du secteur en privatisant la distribution des médicaments aux hôpitaux publics

b- La couverture médicale :


Bien que la loi 00-65 sur la couverture médicale, loi relative à la protection de la santé, il n’empêche que jusqu’à présent plusieurs lois organisationnelles n’ont pu voir le jour ; par ailleurs l’application de la loi connait entraves surtout la partie en rapport avec le (RAMED) et celle relative à la couverture médicale des professions libérales ; ainsi au moins le tiers des marocains sont hors couverture médicale. De plus le régime de couverture médicale pour les personnes en situation d’handicap, malgré sa généralisation, continue à souffrir de plusieurs problèmes aussi bien au niveau de la gestion des ressources financières qu’au niveau législatif ; jusqu’à présent la partie chargée de gérer ce régime n’est pas nettement définie ; ajoutons à cela que le nouveau régime n’a pas contribué à l’accès des personnes en situation d’handicap aux soins ; plusieurs personnes ayant la carte RAMED se plaignent des hôpitaux publics qui leur refusent l’accès ou qui leur demandent après leur admission d’acheter les médicaments et fournitures médicales pour les opérations chirurgicales sachant que le prix des fournitures dépasse les 1000 dollars US dans plusieurs cas.
c- La santé psychique et mentale :
· Malgré les efforts fournis, ces derniers années, pour former des cadres dans le domaine de la santé psychique, pour prodiguer des services médicaux et des ambulances pour les personnes qui souffrent de maladie psychique ou mentale, le Maroc est loin de satisfaire aux besoins de cette catégorie de malades qui ne cessent de s’aggraver ; le nombre de malades mentaux qui circulaient dans les rues de toutes les villes du pays, sans aucune prise en charge, témoigne de la situation ; actuellement on recense, uniquement 300 médecins psychiatres dont 14 sont en service militaire et 83 dans des cabinets ou hôpitaux privés, alors que le nombre d’infirmiers et infirmières spécialisées dans la santé psychique  et qui travaillent dans la santé publique atteint 650, le cas des psychologues est pire encore.

· Les hôpitaux psychiatriques et mentaux sont en majorité dans le secteur public ou les cabinets privés, seulement, jusqu’à présent, il n’existe au MAROC aucune unité spécialisée qui englobe toutes les spécialités ; il existe 4 centres de santé psychique et 17 unités de santé psychique intégrées dans des hôpitaux publics réparties à travers les différentes régions du royaume avec une capacité d’accueil qui avoisine les 2000 lits.

· On peut remarquer que tous les soins et interventions au profit des malades qui souffrent de maladies psychiques ou mentales sont prodigués par des hôpitaux publics dans les mêmes services qui prodiguent des soins aux autres maladies ; quant aux services et soins psychiques et mentaux prodigués aux enfants, ils semblent en avance car il existe des hôpitaux de santé psychique et mentale à RABAT,SALE et CASABLANCA dotés de médecins spécialisés en santé psychique et mentale du secteur privé. A signaler également le rôle important  que jouent les organisations non gouvernementales dans la direction de 7 centres spécialisés, indépendants financièrement et administrativement, dans la santé psychique et mentale ; ces centres prennent totalement soin des enfants qui souffrent de solitude ou de tare mentale.

              - Propositions et recommandations :

· Mise à disposition de services de santé gratuits pour toutes les citoyennes et citoyens surtout ceux qui résident dans les zones rurales ou d’accès difficile et l’arrêt de la privatisation effrénée du secteur de la santé ;
· généralisation de la couverture médicale à tous les citoyens et citoyennes ;
· réduction du taux de TVA sur les médicaments et sa suppression pour les médicaments utilisés à large échelle ;
· compte tenu du fait que le budget alloué à la santé psychique par rapport aux besoins indispensables du secteur, la situation de la santé psychique nécessite plusieurs efforts et une stratégie globale et intégrée soit de la part de l’ETAT soit de la part du secteur privé ou des ONGS spécialisées dans le domaine.
14. Le droit à l’éducation : (article 13 et 14)
a-  Données générales :

·  Le conseil supérieur de l’éducation et la formation et la recherche scientifique a présenté un diagnostic de l’enseignement au MAROC avec des indicateurs chiffrés qui montrent l’échec des politiques publiques de remplir les engagements de l’ETAT quant à la généralisation, la gratuité, l’enseignement obligatoire et l’acceptation. Les tableaux suivants, établi à partir de chiffres tirés du rapport suscité, conforte cette conclusion :
Tableau synthétique de données générales :
	ELEMENTS
	INDICATEURS

	Accès à l’enseignement

· Secondaire

· supérieur
	69%

6%

	Maitrise des langues au niveau du primaire
· arabe

· français
	36%

28%

	Enfants non scolarisés
	40%

	Abandon au niveau du primaire
	9,5%

	Abandon au niveau du supérieur
	60%

	Qualité de l’enseignement
	Le MAROC est parmi 

les 21 pays les plus mal classés

	Moyenne de la durée des études
	4,4 années

	Moyenne de la dépense dans l’enseignement
	5,5%


Evolution des effectifs au niveau du préscolaire de 2006 à 2014 :
	2006 -

2007
	2007 -

2008
	2008 -

2009
	2009-

2010
	2010-

2011
	2011-

2012
	2012-

2013
	2013-

2014

	27956
	25311
	24538
	27557
	24990
	23526
	23484
	24358


L’enseignement préscolaire a enregistré des résultats médiocres marqués par une baisse ou stagnation des effectifs mais aussi par une baisse de 3598 unités. Quant à la qualité 80%du préscolaire restent traditionnelle et ne répond pas aux normes internationales aussi bien au niveau des constructions, que des équipements, que du contenu ou des méthodes d’apprentissage.
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Effectifs scolarisés dans le primaire privé (inscrits) :
	2006 -

2007
	2007 -

2008
	2008 -

2009
	2009-

2010
	2010-

2011
	2011-

2012
	2012-

2013
	2013-

2014

	329874
	346579
	371526
	426448
	470855
	516179
	545862
	575874


Effectifs scolarisés dans le primaire public (inscrits)
	2006 -

2007
	2007 -

2008
	2008 -

2009
	2009-

2010
	2010-

2011
	2011-

2012
	2012-

2013
	2013-

2014

	562545

Dont 263566

filles
	552663

Dont 260649

filles
	556237

Dont 261192

filles
	513798

Dont 

237430 filles
	500353

Dont 

230506

filles
	488899

Dont

223998

filles
	509577
Dont

232239

filles
	532868
Dont

241641

filles


Remarques sur les deux derniers tableaux :
· Entre 2006 et 2014 l’effectif des élèves inscrits dans le primaire privé a presque doublé ; à l’inverse régression dans le primaire public sans parler des élèves qui abandonnent avant la fin du cycle ; ceci dénote d’un engouement croissant pour le privé au détriment du public, engouement du à la dégradation de la qualité de l’enseignement au niveau du public ;

· La multiplication des systèmes éducatifs et sa diversité selon les conditions d’enseignement a pour conséquence l’absence d’égalité des chances pour l’accès au droit à l’enseignement ; c’est ce qui a été exprimé la commission onusienne concernée par les droits de l’enfant : cette dernière a noté qu’une part importante des enfants demeure en dehors des écoles, privée de son droit à l’enseignement ; il s’agit notamment des enfants qui vivent dans les zones rurales, des enfants en situation d’handicap, des enfants de familles pauvres et des enfants en situation difficile ;
· Si les statistiques officielles avancent le pourcentage de 98,4% de scolarisés dans le primaire, le pourcentage du passage du primaire au collège ne dépasse pas 87% et seuls 34,5% atteignent le lycée.
Moyenne du nombre d’élèves dans une classe entre 2006 et 2014

	
	2006-

2007
	2007-

2008
	2008-

2009
	2009-

2010
	2010-

2011
	2011-

2012
	2012-

2013
	2013-

2014

	Milieu urbain
	49,3
	50,3
	50,7
	47,3
	46
	44,6
	44,8
	45,3

	Milieu rural
	44,9
	44,9
	47,8
	43,7
	43,9
	44,4
	46,1
	44,5


Nul besoin de souligner que l’effectif élevé des élèves dans la classe hypothèque lourdement la qualité de l’enseignement dispensé.
b- Lutte contre l’analphabétisme ou éducation non formelle :
Malgré l’accroissement du nombre de bénéficiaires des programmes de lutte contre l’analphabétisme sauf que le nombre reste faible si on le rapporte à la population analphabète ; c’est ainsi que le pourcentage des analphabètes atteint 29% selon des statistiques officielles ; chez les femmes le pourcentage atteint 38% et dépasse les 40% en milieu rural ;en 2013 le rapport de l’UNESCO a évalué le pourcentage des personnes analphabètes dans la couche des plus de 15 ans à 40% ; ci-après des données sur l’éducation informelle :
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c- Discrimination au sein de l’enseignement :

·  Le rapport du conseil économique et social 2013 a souligné que l’ETAT marocain n’a pas tenu ses engagements en matière d’enseignement pour les personnes en situation d’handicap qui représentent 1,5 million de personnes ; le rapport a dévoilé que le système d’enseignement public ne couvre pas les enfants en situation d’handicap de manière égalitaire par rapport aux autres enfants ; c’est ainsi que les établissements ne disposent pas d’infrastructure de base adéquate ; de même les 555 classes intégrées ne respectent pas les critères et insuffisantes puisque seulement 6000 élèves en bénéficient ; par ailleurs les ressource humaines spécialisées sont très limitées, enfin les programmes scolaires ne sont pas adaptés à la situation des personnes en situation d’handicap.Le rapport a signalé également l’existence de 5 centres dépendant de l’entraide nationale dont la capacité d’accueil est de 600 ;; il existe également un centre à TANGER pour les enfants atteint d’autisme dont la capacité ne dépasse pas 20 enfants et un autre à RABAT dont la capacité est inférieur à 100 enfants ; quant aux établissements gérés par des associations, leur nombre ne dépasse pas 40 au niveau national et accueillent près de 10400, sauf que la plupart d’entre eux ne sont pas accessibles à tous du fait du coût mensuel qui atteint 2500 DH.
·  La discrimination selon le sexe continue à être le principal obstacle face à l’égalité entre les sexes ; c’est ainsi que le rapport de l’UNICEF DE 2013 a signalé que le pourcentage de scolarisation des garçons de 15 à 24 ans est de 89% alors que celui des filles ne dépasse pas 74%.
·  En milieu urbain le pourcentage de scolarisation pour les garçons est de 39% , celui des filles est de 36% ; en milieu rural ce pourcentage est 7% pour les enfants dont l’âge varie entre 15 et 17 ans et 30% pour les enfants dont l’âge varie entre 12 et 14 ans.
d- La qualité de l’enseignement :

Les statistiques révèlent que 400 000 enfants quittent l’école chaque année ; la plupart d’entres eux sont issus du milieu rural ou des zones en marge des villes ; les raisons de ces abandons sont : l’éloignement géographique entre l’école et la maison, l’absence d’infrastructure comme les routes et les ponts… ; par ailleurs l’augmentation du niveau de pauvreté est considéré , à son tour, comme facteur important de l’abandon (20% des enfants abandonnent l’école pour aider leurs parents).
Il reste que les phénomènes de sureffectif dans les classes ainsi que le redoublement constituent un problème majeur pour la qualité de l’enseignement ; ci-joint un tableau qui trace l’évolution du nombre d’élèves par salle :
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e- Les ressources financières :

Ci-après un tableau montrant l’évolution du budget alloué au secteur de l’éducation nationale (en millions de DH), de 2001 à 2013(en monnaie courante) :
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	19589
	21622
	23172
	23743
	25770
	26231
	28601
	31060
	39786
	48752
	51818
	48832
	44920


Le budget alloué au secteur de l’éducation nationale a connu une progression qui n’a pas dépassée les 10% sauf pour la période 2009/2012 où la progression a été plus marquée ; cette période marquée s’est caractérisée par l’adoption d’ « un plan d’urgence » qui montre à lui seul l’échec de la politique antérieure ; à remarquer qu’en 2013 le budget a connu une baisse à croire que les besoins ont diminué ; par ailleurs les chiffres publiés sont en monnaie courante ; une analyse en monnaie constante pourrait réserver bien des surprises.
f- Les ressources humaines :
Ci-après un tableau montrant l’évolution du personnel enseignant selon le milieu et le sexe :
[image: image6.png]il Jaae gl s (ol A 18
15-Evolution du personnel cnselgnant selon e millu ct e sexe





·  Curieusement le tableau ci-dessus montre une baisse constante de l’effectif des enseignants (sauf pour l’année 2011/2012) ; cette baisse semble délibérée puisque l’ETAT a encouragé les enseignants à partir dans le cadre de ce qui a été appelé le départ volontaire (DVD) ; beaucoup de cadres et non des moindres sont partis sans qu’ils soient remplacés ; la conséquence a été la dégradation de la qualité de l’enseignement et le surpeuplement des classes ( 45 élèves en moyenne par classe) ;

·  le nombre et la part des femmes dans l’effectif total ont plutôt connu une hausse ce qui laisse penser que les femmes ont été moins enclines à partir en DVD ;

·  les chiffres masquent souvent la réalité ; il faudrait s’intéresser à la formation des cadres enseignants qui constitue le parent pauvre du secteur et qui, pourtant a des répercussions importantes sur la qualité de l’enseignement ; la fermeture d’écoles de formation témoigne de ce désintérêt.
- Remarques et recommandations :

· Malgré les actions menées en matière d’analphabétisme, il semble que l’ETAT ait été incapable de tenir ses engagements pour éradiquer l’analphabétisme.
·  Le problème du manque d’équipements, de ressources humaines et financières et de la pauvreté constitue un facteur de blocage de l’amélioration du secteur de l’enseignement d’où nécessité de porter à ce secteur un intérêt particulier afin de juguler les déperditions et les abandons et d’améliorer la qualité et la productivité.
15.  Les droits culturels : (article 15)
· Remarques:

· Participation à la vie culturelle :
Le constat du maigre budget alloué aux secteurs ministériels œuvrant dans le domaine des droits culturels et le caractère vétuste des infrastructures et des équipements nécessaires à l’exercice de ces droits pour permettre aux citoyen(ne)s une participation effective dans la vie culturelle peut être relevé à travers ce qui suit :
· Le manque des équipements culturels essentiels, voir leur absence totale ou partielle dans certaines régions, en ce sens que le site web du ministère de la Culture annonce que la répartition des équipements culturels sur le plan national et jusqu’à la moitié de l’année 2011 se décline comme suit :

	Equipements :

Régions :
	Bibliothèques
	Instituts
	Sites historiques
	Maisons de culture
	Musées
	Théâtres
	Complexes culturels
	Expositions

	Tétouan
	1
	4
	2
	3
	7
	0
	2
	1

	Oujda
	17
	0
	0
	2
	0
	1
	2
	0

	Taza
	21
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	Fes
	9
	3
	2
	0
	0
	0
	2
	0

	Meknès
	2
	0
	0
	2
	1
	0
	0
	0

	Kénitra
	5
	3
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	Rabat
	6
	3
	2
	1
	2
	1
	0
	3

	Casablanca
	1
	0
	0
	14
	0
	0
	0
	0

	Settat
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Béni Mellal
	16
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Safi
	12
	3
	1
	1
	1
	0
	0
	0

	Marrakech
	1
	0
	1
	3
	2
	0
	1
	0

	Agadir
	42
	2
	0
	3
	0
	0
	0
	0

	Smara
	12
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Laayoune
	3
	1
	0
	0
	1
	0
	0
	0

	Dakhla
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0


Même si les guides des salles de théâtres et des bibliothèques publiques publiés récemment sur le site web du ministère évoquent un développement réel à ce niveau, il n’en demeure pas moins que la plupart des théâtres et des bibliothèques répertoriées dans ces publications ne disposent pas des qualités requises capables d’offrir des espaces adéquats permettant de tirer profit des services que ces lieux proposent.
· Recul du nombre de salles de cinéma à 70 au lieu des 250 existantes durant l’année 1985 et un désenchantement du public vis-à-vis des salles de projection cinématographique.

· faible entretien et conservation du patrimoine culturel menacé de disparition.

· Rétrogression du rang du Maroc en Afrique en matière de recherche scientifique de la troisième à la sixième position. Cette situation est due à plusieurs facteurs mais principalement au faible budget étatique alloué à la recherche scientifique et qui ne dépasse pas 0,8% du P.I.B en 2010.

· Une liberté de communication et de création réprimée par l’Etat qui continue de contrôler et de monopoliser les médias publiques.

· La régression flagrante des ventes de la presse papier qui compte 45 titres, dont 22 sont éditées quotidiennement dans les langues française et arabe.
b- La diversité culturelle :

En 2006, lors de la discussion du 3ème rapport du MAROC , la commission des droits économiques, sociaux et culturels avait émis plusieurs recommandations relatives à la discrimination linguistique et culturelle dont souffrent les groupes ethniques et, à leur tête les amazighs et les sahraouis de langue HASSANI ; à son tour la commission contre toute discrimination raciale, lors de la discussion des 16ème et 17ème rapports en AOÜT 2010, a soulevé les mêmes problématiques linguistiques et culturelles et a émis des recommandations et fait des remarques ayant pour objectif la mise en œuvre de la convention, ainsi que l’éradication de toute forme de discrimination ; les recommandations des rapports ont été confortés par le rapport établi par l’experte indépendante dans le domaine de la diversité linguistique et culturelle sur le MAROC en 2011 ; ce rapport a été publié et diffusé en 2012.
Mais malgré les remarques et recommandations ci-dessus, malgré les acquis partiels de la constitution 2011 en matière de renforcement les droits linguistiques et culturels et de lutte contre la discrimination dont souffrent les amazighs et les autres composantes ethniques du peuple marocain, la pratique est loin de contribuer à atteindre ces objectifs ; en fait quelques acquis sur lesquels a tablé le mouvement des droits humains en général et le mouvement amazighen particulier comme la création de l’institut royal  de la culture amazigh, l’insertion des amazigh dans le système de l’éducation et la formation, la création de la télévision amazighe, ont connu une régression et ont échoué quant à leurs objectifs.
L’absence de mesures pratiques dans les politiques publiques peut être constaté à travers la part du secteur de la culture dans les lois de finances de l’ETAT ; ainsi même après que la constitution ait reconnu la langue amazighe comme langue officielle en 2011 , l’ASSOCIATION MAROCAINE DES DROITS HUMAINS n’a constaté , à travers les lois de finances, aucun intérêt pour les droits culturels et linguistiques ; il suffit de voir la part dérisoire allouée au ministère de la culture pour constater le désintérêt ; en 2013 cette part ne dépassait pas 1% du budget général de l’ETAT.
Part du ministère de la Culture (M .C) dans les dépenses du budget de l’Etat (B .E) au titre des années figurant sur le tableau (en milliers de dirhams) :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au M .C
	Total des dépenses
	Pourcentage de la part des dépenses du M.C dans le B.E 

	
	
	Person
nel
	Matériel et dépenses diverses
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 
	151 529 
	52 331 
	56 911 
	1 971 
	262 762 
	0,14%

	2006
	197 463 463 
	138 847 
	53 964 
	68 911 
	1 971 
	263 693 
	0,13%

	2007
	227 916 744 
	144 090 
	69 737 
	109 911 
	1 971 
	325 709 
	0,14%

	2012
	346 769 698 
	199 574 
	45 448 
	235 000 
	2 300 
	482 322 
	0,13%

	2013
	358 202 755 
	202 393 
	151 920 
	216 750 
	2 300 
	573 363 
	0,16%

	2014
	367 201 285 
	209 397 
	152 000 
	180 000 
	2 300 
	543 697 
	0,14%

	2015
	383 118 179 
	215 660 
	182 000 
	230 000 
	2 300 
	629 960 
	0,16%


Pour les besoins de comparaison avec d’autres secteurs :

Part du ministère des Habous et des Affaires Islamiques (M .H.A .I) dans les dépenses du budget de l’Etat (B .E) au titre des années figurant sur le tableau (en milliers de dirhams) :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au M .C
	Total des dépenses
	Pourcentage de la part des dépenses du M.H.A.I dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverse
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 
	83 978 
	267 831 
	56 032 
	14 000 
	421 841 
	0,22%

	2006
	197 463 463 
	101 414 
	306 378 
	56 032 
	14 000 
	477 824 
	0,24%

	2007
	227 916 744 
	106 056 
	418 410 
	199 000 
	14 000 
	737 466 
	0,32%

	2012
	346 769 698 
	268 709 
	1 734000 
	1 210000 
	20 000 
	3 232 709 
	0,93%

	2013
	358 202 755 
	321 881 
	1 884000 
	1 210000 
	20 000 
	3 435 881 
	0,96%

	2014
	367 201 285 
	408 260 
	1 944500 
	775 735 
	20 000 
	3 148 495 
	0,85%

	2015
	383 118 179 
	414 789 
	2 205000 
	961 235 
	20 000 
	3 601 024 
	0,93%


Part du ministère de l’Intérieur (M .I) dans les dépenses du budget de l’Etat (B .E) au titre des années figurant sur le tableau (en milliers de dirhams) :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés 
au M .C
	Total des dépenses
	Pourcentage de la part des dépenses du M.C dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverses
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 
	6940030 
	1852 819 
	856 522 
	NEANT
	9 649 371 
	5,17%

	2006
	197 463 463 
	6854229 
	1984 819 
	1 064 522 
	57 200 
	9 960 770 
	5,04%

	2007
	227 916 744 
	7060564 
	2120 319 
	1 418 522 
	58 000 
	10 657 405 
	4,69%

	2012
	346 769 698 
	14209665 
	3300 700 
	3 047 000 
	238 800 
	20 796 165 
	5,99%

	2013
	358 202 755 
	15066836 
	3302 900 
	2 919 430 
	238 800 
	21 527 966 
	6,00%

	2014
	367 201 285 
	14960197 
	3302 900 
	2 067 610 
	238 800 
	20 569 507 
	5,60%

	2015
	383 118 179 
	15573128 
	3363 622 
	2 0O6 888 
	243 500 
	21 187 138 
	5,53%


°Tous les chiffres sont extraits des différents bulletins officiels relatifs aux lois des finances.
Evolution des dépenses de l’Etat allouées à chacun des secteurs entre 2005 et 2015 sachant que l’enveloppe des dépenses de l’Etat a augmenté de 2,05 fois :

	Ministère
	Evolution des dépenses allouées aux Ministères
	Evolution des dépenses d’investissement  
	Variation des dépenses allouées à chacun des secteurs par rapport à la variation des dépenses globales des années 2005 et 2015

	Ministère de la Culture :
	2,39 fois
	4,04 fois
	0,18 %

	Ministère des Habous et des Affaires Islamiques :
	8,53 fois
	17,15 fois
	1,61 %

	Ministère de l’Intérieur :
	2,19 fois
	2,34 fois
	5,87 %


· N.B : Pour avoir une idée sur le sort réservé à la dépense publique du ministère de la Culture le Site internet du ministère donne les appels d’offre de 2014. Ils sont repartis comme suit :

	Année
	Nature des appels d’offres
	Le montant du marché
	Montant global des appels d’offres au titre de l’année 2014

	                    2014


	Travaux de la restauration de la Kasbah Ismailia à Settat
	 2 431 788 dhs
	5 716 666,50 DHS

	
	Achat de matériel informatique et de logiciels
	738 900 DHS
	

	
	Achat et installation d’un logiciel de gestion des bibliothèques
	1 600 000 dhs
	

	
	Achat de papier pour impression
	494 922,50 dhs
	

	
	Achat de fournitures et produits d’impression
	451 056 dhs
	


· Malgré l’importance, de plus en plus grande du problème de la diversité culturelle et linguistique au Maroc qui touche la majorité de la population marocaine, en particulier les Amazighs, les Hassanis Sahraoui, les juifs…; l’Etat, à travers ses politiques publiques, continue d’ignorer les droits des différentes composantes ethniques et religieuses et ne cesse de les marginaliser à tous les niveaux. Mais, et plus encore, si l’ignorance  de ces droits, qui sont d’ailleurs indivisibles des autres, apparait clairement dans les rubriques des différents budgets de l’Etat, l’AMDH est  très préoccupée de  la situation et du niveau très dégradé des services sociaux dans certaines zones à caractère linguistique et culturel particulier : Dans les zones montagneuses, du Rif, de l’Atlas et du Sous, le niveau de l’Enseignement, de la santé, de la couverture sociale, du transport, des infrastructures routières et ferroviaires… est très bas et loin de répondre aux dispositions du PIDESC et ce malgré les richesses dont disposent ces régions.
· L’inquiétude de l’AMDH à l’égard de cette situation des DESC, dans  les zones précitées est sérieuse surtout si on sait qu’elle peut être due et  liée à l’histoire des luttes et conflits qui ont marqué les relations entre le pouvoir « central » et les tribus Amazighs en particulier qui, durant leur histoire, ont refusé de se soumettre à l’Allégeance et de renoncer à l’autogestion et à l’autonomie qui caractérise  leur  existence et leur régime, et  c’est dans ce cadre que se situe également, la problématique du droit à l’accès à la terre et aux ressources naturelles des populations autochtones.
· Suggestions et recommandations :

· Mise en œuvre du deuxième paragraphe de l’article 14 de la convention onusienne de lutte contre toutes formes de discrimination raciale ;
· Mise en œuvre immédiate du paragraphe 4 de l’article 5 de la constitution qui préconise la promulgation d’une loi organique pour rendre effective l’officialisation de la langue amazighe ;
· La prise en compte des recommandations des instances onusiennes chargées de la mise en œuvre des conventions ainsi que du contenu du rapport de l’experte dans le domaine des droits culturels ;
· Suppression de toutes les procédures qui entravent l’enregistrement des noms et la sensibilisation des chargés de l’état civil afin qu’ils se conforment aux normes internationales en matière d’enregistrement des noms ;
· Lancement de campagnes de sensibilisation à travers des programmes informatifs et éducatifs pour montrer le sens des noms amazighs y compris les noms des lieux et sites géographiques ; ces campagnes pourraient remédier aux erreurs du passé et contribueraient à rendre confiance à l’identité nationale en tant que richesse pour l’humanité ; rappelons que l’AMDH a enregistré à travers ses sections, à travers les associations concernées et à travers les médias les interdictions de plusieurs noms aussi bien au MAROC qu’à l’étranger comme en témoignent les cas des enfants « MASSILIA » et « CELINE » à CASABLANCA ou l’enfant « SIFAW » né à MURCIA et qui a bénéficié d’un jugement en sa faveur le 3/7/2013 ; citons également le cas de l’enfant « MASSIN » à KHEMISSET et le nom « MAZILIA » en Belgique ;
· la mise en œuvre des recommandations fréquentes, des instances onusiennes, relatives au recensement des ethnies au MAROC, de  leurs langues et de leur situation socio-économique ; le recensement permettrait aux experts onusiens d’aider l’Etat marocain à lutter contre toute forme de discrimination qui, éventuellement, peu trouver ses origines dans l’histoire du pays ;
· réforme du système éducatif afin qu’il intègre les langues amazighe et hassanie dans les programmes scolaires et mener des campagnes de lutte contre l’analphabétisme dans les langues appropriées ;
· application immédiate du cahier de charges relatif aux chaines de télévision qui stipule que 30% des programmes doivent être diffusés en langue amazigh ; la langue hassanie doit bénéficier des mêmes droits ;
· la conservation et la restauration des sites archéologiques et leur protection de toute exploitation abusive.


